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VILLE DE SAINT-RAYMOND 

 
La Ville de Saint-Raymond dessert une population de 11 000 personnes. Elle se 
caractérise par son dynamisme, son esprit innovateur et par sa rigueur administrative. 
Elle encourage le leadership, le travail d’équipe, l’initiative personnelle, la 
communication, le respect ainsi que la collaboration. Elle poursuit des objectifs 
d’amélioration continue de son organisation et des services qu’elle rend à ses citoyens. 
C’est dans ce contexte qu’elle désire s’adjoindre un : 
 

ANIMATEUR / ANIMATRICE CULTUREL  
POSTE SAISONNIER DE 12 SEMAINES 

 
Sommaire du poste 
 
La personne choisie travaillera principalement du lundi au vendredi, sur un horaire 
variable, du 31 mai au 20 août 2021. Elle pourra être appelée à travailler quelques jours 
de fin de semaine. Pendant son mandat, elle travaillera sous l’autorité du 
coordonnateur à la culture et au patrimoine et effectuera à la demande de celui-ci 
toutes tâches connexes en lien avec les activités culturelles offertes par la municipalité. 
 
Principales responsabilités 
 

• Participer à l’organisation et à la réalisation d’activités culturelles 

• Contribuer à la promotion et à la diffusion des activités culturelles 
• Veiller à la qualité de l’expérience culturelle des citoyens  
• Voir à ce que les lieux de diffusion soient sécuritaires 
 
Exigences 
 

• Être étudiant à temps complet et retourner aux études 
• Posséder de l’expérience dans l’organisation et l’animation d’activités culturelles ou 

étudier dans un domaine connexe 

• Avoir de l’intérêt et des aptitudes pour le service à la clientèle 
• Avoir un minimum de 16 ans 

 

Compétences 
 

• Être créatif et débrouillard 

• Être familier avec le numérique et posséder une bonne maîtrise des médias sociaux 

• Travailler de façon responsable et être proactif 

 

Traitement 
 
L’horaire de travail est généralement de 30 heures, mais peut être variable en fonction 
des activités culturelles. La rémunération horaire est déterminée selon l’échelle salariale 
des employés non syndiqués de la Ville de Saint-Raymond. En 2021, le salaire se situe 
entre 13,50 $ et 16,96 $ selon la scolarité et l’expérience du candidat. 
 
Si vous possédez ces compétences et êtes intéressé à relever ce défi, veuillez acheminer 
votre curriculum vitae au plus tard le 30 avril 2021 à monsieur Étienne St-Pierre, 
coordonnateur culturel, Ville de Saint-Raymond, 375, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond 
(Québec) G3L 1A1 ou à info@villesaintraymond.com. 
 

Sans exclure le féminin, le masculin est employé dans le présent document afin d’alléger le texte. 
La Ville de Saint-Raymond respecte le principe d’équité en matière d’emploi. 

 

Seules les personnes retenues pour l’entrevue seront contactées. 
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